
 

Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT)  

de lôArrondissement de Sarreguemines 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
Syndicat Mixte de 
lôArrondissement 
de Sarreguemines 

Projet dôAm®nagement et de 

Développement Durables (PADD) 
 

 

 

 

Version approuvée  
(délibération du Comité syndical en date du 23 janvier 2014) 

 
  

 

 

 



SCoT de lôArrondissement de Sarreguemines 

 

 PADD ï                                               Document approuvé le 23 janvier 2014 
 

- 2 - 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le dossier de SCoT de lôArrondissement de Sarreguemines a ®t® r®alis®, 
sous le pilotage du Syndicat Mixte de lôArrondissement de Sarreguemines 
(SMAS), avec lôappui des bureaux dô®tudes suivants : 
 

 
 
Une d®marche AEU, qui a contribu® ¨ lôint®gration des principes de 
Développement Durable dans le SCoT, a été animée, sous le pilotage du 
Syndicat Mixte de lôArrondissement de Sarreguemines (SMAS), avec lôappui 
des bureaux dô®tudes suivants : 
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INTRODUCTION 

 
Le d®veloppement de lôurbanisation sur le territoire du Pays de lôArrondissement de Sarreguemines et ses 
cons®quences (®talement urbain, extension des r®seaux dôassainissement, multiplication des d®placements 
é), la gestion du capital environnemental et paysager parfois menac® par des conflits dôusage ont conduit 
les élus du Syndicat Mixte du Pays de lôArrondissement de Sarreguemines à affirmer une ambition commune 

pour leur territoire en se dotant dôun Sch®ma de Coh®rence Territoriale (SCoT1). 
 
Lô®laboration du SCoT constitue 
une étape supplémentaire dans 
les travaux engagés par le Pays 
de lôArrondissement de 
Sarreguemines (Charte de Pays 
approuvée en 2004é).  
 
Il sôagit de poursuivre et de 
renforcer la coopération entre 
lôensemble des membres du 

SCoTAS 2, de conforter le projet 
intercommunautaire (déclinaison 
de la Charte de Pays) dans un 
document dôurbanisme 
réglementaire intercommunal à 
lô®chelle du Pays. 
 
 

Ce document de planification stratégique3 intercommunale souhaité par les élus doit leur permettre de fixer 
des orientations de Développement Durable qui devront être déclinées dans les documents dôurbanisme 
locaux (PLU, Cartes Communales). 
 
 

Le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durables - PADD (qui constitue lôune des pi¯ces ®crites 
du dossier de SCoT) expose les objectifs politiques que se fixent les élus du Syndicat Mixte de 
lôArrondissement de Sarreguemines (conform®ment ¨ lôarticle R.122-2 du Code de lôUrbanisme).  
 

Dans son prolongement, le Document dôOrientation et dôObjectifs (DOO) du SCoT précise ces objectifs 
du PADD sous la forme de règles ayant un caractère opposable. 
 
 
Le PADD se décline en trois parties présentant de manière transversale le projet des élus : 
 

Partie 1 ï Affirmer la place du SCoTAS dans son contexte régional, transrégional et 

transfrontalier 

 

 

Partie 2 ï Lôambition du SCoTAS : un développement maîtrisé au service de la qualité et de 

lôattractivit® du territoire 

 

 

Partie 3 ï Les conditions de développement du SCoTAS 
 

                                                 
1 Le dossier de SCoT devra comporter un Rapport de présentation, un Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durables et un 
Document dôOrientation et dôObjectifs. 
 

2 Les 3 Communautés de Communes (de lôAlbe et des Lacs, de Rohrbach-lès-Bitche et du Pays de Bitche) et la Communauté 
dôAgglom®ration Sarreguemines Confluences, qui comptent 84 communes. 
3 Le PADD nôest en aucune faon un document technique d®taill® mais un document de pr®sentation ç politique » qui exprime les 
objectifs strat®giques retenus par les ®lus (conform®ment ¨ lôarticle R.122-2 du Code de lôUrbanisme). Certains pourront alors être 
déclinés dans le Document dôOrientation et dôObjectifs du SCoT (conform®ment ¨ lôarticle R.122-3 du Code de lôUrbanisme). Les PLU 
et les cartes communales devront être rendus compatibles avec les orientations et prescriptions du DOO. 
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1 ï LA GENESE DU PADD 

 
Les élus du SCoTAS se sont mobilisés pour définir les grands objectifs dôam®nagement du territoire ¨ 
lôhorizon 2030 dans un souci de développement durable, de solidarité et dôouverture vers les territoires 
limitrophes (côté français et allemand). 
 
Pour parvenir ¨ lôexpression de ce projet politique, diff®rents sc®narios dô®volution du territoire du Pays de 
lôArrondissement de Sarreguemines ont ®t® d®battus, dans lôoptique de valoriser la position dôinterface du 
territoire du SCoTAS entre plusieurs métropoles régionales (Sarrebruck, Metz, Strasbourg, Nancy). 
 
Ainsi, afin de préciser le projet politique des élus et de revendiquer un positionnement qui tienne compte des 
spécificités du territoire (le caractère transfrontalier du territoire du SCoTAS, la configuration Est rural et 
Ouest urbain, de forts enjeux environnementaux), quatre scénarios assez tranchés ont été proposés début 
2011 afin dôengager le débat avec les élus. 
 

Scénario 1 : 

Arrêtde lô®talement urbain

Scénario  2 : 

Poursuite et généralisationde lô®talement urbain

Scénario  3 : 

Valorisation maximale du cadre de vie

Scénario 4 : 

Un étalement urbain maîtrisé par un renforcement des 

polarités (économiques, résidentielles)
 

 
Les élus se sont positionnés au cours de deux Comités de pilotage (le 14 février 2011 puis le 09 mars 2011)  
sur le scénario 4 comme base de travail pour poursuivre la réflexion sur le contenu du PADD : un 
fonctionnement en r®seau impliquant des choix importants dôorganisation (par rapport ¨ la tendance ç au fil 
de lôeau è qui conduirait ¨ la poursuite dôune certaine dispersion du d®veloppement urbain sur le territoire du 
SCoTAS).  
 
 
Ce scénario est fondé sur les grands principes suivants : 
 

- Le territoire du SCoT se hiérarchise entre pôles économiques et pôles résidentiels.  
 
- Il sôinscrit dans un fonctionnement en r®seau avec les diff®rentes aires urbaines ¨ proximit®. 

 
 
 

2 ï LôINTEGRATION DES PRINCIPES DE DEVELOPPEMENT DURABLE DANS LE 

PADD 

 
Les élus du Syndicat Mixte du Pays de lôArrondissement de Sarreguemines ont engag® parall¯lement ¨ 
lô®laboration du SCoT une Approche Environnementale de lôUrbanisme (AEU) ayant pour objectif de 
sôassurer dôune bonne prise en compte des principes du Développement Durable dans les travaux pour 
lô®laboration du SCoT. 
 
Le PADD intègre ces grands principes qui ont été renforcés dans le cadre de la Loi "Engagement National 
pour l'Environnement", dite Loi Grenelle 2 de l'Environnement du 10 juillet 2010. 
 
Ces principes dô®quilibre et dôurbanisme durable pris en compte sont rappelés de manière synthétique dans 
le schéma ci-dessous : 
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Les objectifs du Grenelle de lôEnvironnement reposent sur les grands principes suivants : 
 

Réduire la consommation foncière en réponse aux constats nationaux suivants : 
- Une forte consommation dôespaces et une fragmentation des milieux. 
- Le rythme de lôartificialisation progresse plus vite que la croissance de la population. 

 

Réduire les raisons dôutiliser un mode motoris® pour se d®placer : 
Le secteur des transports est en effet : 
- le premier émetteur de Gaz à Effet de Serre (GES),  
- le seul avec le secteur r®sidentiel dont les ®missions sôaccroissent. 

 

Préserver et reconquérir la biodiversité : 
Lô®rosion de la biodiversité est liée : 
- à la destruction ou à la fragmentation des habitats (infrastructures, urbanisation) ; 
- à lôappauvrissement des habitats (pratiques culturales intensives) ; 
- aux pollutions des milieux (entreprises, collectivités, citoyens, transports, agriculture) ; 
- au changement climatique (modification des aléas climatiques). 

 
Le PADD du SCoTAS int¯gre dans ses objectifs ces principes g®n®raux du Grenelle de lôEnvironnement. 
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4 Placer le SCoTAS au cîur des r®seaux europ®ens et transr®gionaux 

 
 
 
 

4 Contribuer au rayonnement de lôespace transfrontalier Moselle Est 

 
 
 
 

4 Renforcer les partenariats entre les différents territoires 
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I ï AFFIRMER LA PLACE DU SCOTAS DANS SON CONTEXTE 

REGIONAL, TRANSREGIONAL ET TRANSFRONTALIER 

 
Lô®laboration dôun SCoT, outre la constitution dôun document dôurbanisme réglementaire commun aux 84 
communes concernées (dont une commune alsacienne), doit aboutir à un renforcement du rôle stratégique 
du Syndicat Mixte du Pays de lôArrondissement de Sarreguemines pour conduire le territoire vers une 
position plus rayonnante. Il doit prendre en compte les spécificités du territoire qui ont induit différentes 
politiques dôam®nagement. 
 

1 - Sa localisation pose des enjeux à différentes échelles : régionale, transrégionale et transfrontalière. 
En effet, le territoire du SCoT de lôArrondissement de Sarreguemines est localisé ¨ lôextr°me Nord-Est de la 
région Lorraine et du département de la Moselle. Il partage ses fronti¯res avec lôAlsace ¨ lôEst et au Sud 
(SCoT de lôAlsace du Nord, SCoT de lôAlsace Bossue) et lôAllemagne au Nord (Land de Sarre, Land de 
Rhénanie Palatinat).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le SCoT se situe par ailleurs ¨ la convergence de deux axes de d®veloppement et dô®changes importants : 
les axes Metz-Strasbourg et Nancy-Sarrebruck. 
 

 

+ Zweibrucken 

Port fluvial de Sarreguemines 
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2 - Une autre spécificité du territoire est son caract¯re urbain et p®riurbain ¨ lôOuest (au contact de zones 
urbaines du secteur de Forbach et de Sarrebruck) et rural ¨ lôEst. Des politiques ont ®t® initi®es sur ces deux 
parties, portées par différents acteurs, lôune prolongeant une d®marche m®tropolitaine ¨ lôOuest, lôautre 
confortant une politique de préservation /valorisation ¨ lôEst : 
 

- LôEurodistrict Saar-Moselle (660 000 habitants) couvre en effet pour partie lôOuest du territoire du 
SCoTAS. 
 
- LôEst du territoire, quand ¨ lui, est couvert pour partie par le Parc Naturel R®gional des Vosges du Nord 
(38 communes du SCoTAS concernées). Une partie est soumise ¨ lôapplication du r®gime de la Loi 

Montagne 4. Des objectifs particuliers sôappliquent aux communes concern®es : préservation des terres 
nécessaires au maintien et au 
développement des activités 
agricoles, pastorales et 
forestières, maîtrise de 
lôurbanisation et de lôimplantation 
dôUnit®s Touristiques Nouvelles 
(UTN), préservation des rives 
des plans dôeaué 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ces démarches permettent des échanges du SCoTAS avec les territoires limitrophes afin de coordonner les 
politiques dôam®nagement. 
Il s'agit donc de poursuivre et de développer ces partenariats avec les territoires et institutions limitrophes 
compétents, dans des domaines tels que les déplacements, le développement économique et touristique, 
lôenvironnement. 
 

3 ï Un territoire situé au sein de la Grande Région. 
 
La Grande Région porte le projet du développement à long 
terme dôune R®gion M®tropolitaine Polycentrique 
Transfrontalière (RMPT) au sein de lôespace de coop®ration, 
capable de rivaliser avec dôautres m®tropoles europ®ennes 
existantes voire en émergence. 
 
Le d®veloppement dôune Région Métropolitaine Polycentrique 
Transfrontalière (RMPT) doit renforcer globalement lôattractivit® 
socio-économique de la Grande Région et accroître sa 
compétitivité. 
 
Le territoire du Pays de lôArrondissement de Sarreguemines 
souhaite être un acteur à part entière de cette démarche. 
 

4 ï Lôespace PAMINA : un espace de coopération transfrontalière limitrophe du SCoTAS 
 
Le territoire du Pays de lôArrondissement de Sarreguemines souhaite travailler avec les territoires voisins 
(SCoT du Val de Rosselle, SCOTAN, SCoT de lôAlsace Bossueé), en intégrant la dimension transfrontalière 
(espace PAMINA qui sô®tend sur le Sud du Palatinat, la R®gion du Mittlerer Oberrhein et le Nord de lôAlsace, 
int®grant les territoires du SCOTAN, de lôAlsace Bossue et de Saverne). 
 

                                                 
4 Les zones de montagne définies par les articles 3 et 4 de la loi dite " montagne " et désignées par arrêté interministériel se 
caractérisent par des handicaps significatifs entraînant des conditions de vie plus difficiles et restreignant l'exercice de certaines 
activités économiques.  
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1 ï PLACER LE SCOTAS AU COEUR DES RESEAUX EUROPEENS ET 

TRANSREGIONAUX 

 

1.1 ï CONFORTER LES INTERCONNEXIONS AVEC LES TERRITOIRES LIMITROPHES 

Le territoire du SCoT (101 181 habitants en 2010 - source INSEE) occupe une position stratégique au 
carrefour dôespaces m®tropolitains. Il se situe à la convergence de deux axes de développement et 
dô®changes importants :  

- Axe Metz / Strasbourg 
- Axe Nancy / Sarrebruck 

 
Au niveau régional (Lorraine), la capitale administrative, Metz, est attractive pour les services administratifs, 
les ®tudes sup®rieures (universitaire), lôemploi. 
 
Lôattractivit® de lôAlsace est historique, en particulier pour le Pays de Bitche : 

- Strasbourg : p¹le de services, p¹le dô®tudes sup®rieures (universitaire), p¹le dôemploi. 
- Niederbronn, Haguenau : p¹les dôemplois et de services, mais aussi attractivité résidentielle du Pays 
de Bitche. 

 
 
Localement le bassin houiller et particulièrement Forbach sont également attractifs, notamment pour les 
emplois : la commune de Forbach (21 595 habitants en 2009) joue un rôle de pôle urbain central pour le Val 
de Rosselle. 
 
Les communes de Sarreguemines et de Hambach sont aussi particulièrement attractives pour les habitants 
du SCoT du Val de Rosselle et de lôAlsace Bossue, au vu des emplois, commerces et services quôelles 
proposent. 
 
Les interconnexions entre les p¹les dôemploi de Sarreguemines et de Forbach sont importantes (proximit® 
immédiate de ces deux secteurs dôemplois). 
 
 
LôAllemagne exerce une forte attractivité pour le territoire du SCoTAS : 

- Attractivité forte de Sarrebruck (180 000 habitants), capitale du land de Sarre, pour lôensemble du 
territoire du SCoTAS : attractivité économique, commerciale, culturelle, de loisirs ; ligne à grande 
vitesse Francfort / Paris -ICE ; aéroport (perspectives de développement). 
 

- Attractivité de la Rhénanie-Palatinat dans sa partie Sud pour le Pays de Bitche : p¹les dôemploi et de 
commerces ; développement de la zone « outlet » de Zweibrucken ; perspectives de développement 
de lôa®roport (liaisons Europe)é 

 
Cependant, les communes du SCoTAS exercent également une attractivité résidentielle pour les populations 
allemandes. 
 
 
Les territoires limitrophes (Alsace, Allemagne) sont des bassins dôemplois importants pour les populations du 
territoire du SCoTAS : il sôagit de sôappuyer plus fortement sur ces potentiels dôactivit® de proximit® (et donc 
faciliter leur accès). 
Le Palatinat occidental présente des perspectives de développement commercial au niveau de la future zone 
outlet/aéroport. De ce fait, la concertation avec le Palatinat devra permettre notamment de maintenir les 
continuit®s de r®seaux entre le Pays de Bitche et lôAllemagne (Palatinat). 
 
Sarreguemines dispose de nombreux atouts pour porter les ambitions du SCoTAS en terme de rayonnement 
aux échelles régionale, transrégionale et transfrontalière. 
 
Le SCoT reconnaît la place de cette commune dans lôorganisation territoriale locale et souhaite favoriser son 
développement (habitat, économie) et améliorer son fonctionnement localement (en développant des 
complémentarités avec les autres communes du Pays) et avec les pôles urbains situés à proximité 
immédiate de ce territoire. 
 
Les relations avec la métropole de Sarrebruck doivent en particulier être confortées. 



SCoT de lôArrondissement de Sarreguemines 

 

 PADD ï                                               Document approuvé le 23 janvier 2014 
 

- 12 - 

 
Lôobjectif du SCoTAS est par cons®quent de poursuivre et de faciliter ces interconnexions tout en affichant 
des ambitions de développement endogène pour le SCoTAS, lui conférant une attractivité économique, 
résidentielle et touristique accrue. 
 
Le SCoTAS doit pour cela pouvoir notamment sôappuyer sur des infrastructures majeures de d®placement 
situées à proximité (ICE à Forbach) ou traversant une partie de son territoire (A4). 
 
Le projet de liaison routi¯re entre lôautoroute A4 et la RD919 pr¯s de Lorentzen (d®partement du Bas-Rhin) 
facilitera lôacc¯s ¨ lôA4 pour les communes du secteur Sud du Pays de Bitche (renforcement ¨ terme de 
lôattractivit® de lôAlsace). 
 
Le territoire du SCoTAS a par ailleurs besoin de liaisons / connections avec les pôles extérieurs, notamment 
en raison de lôattrait r®sidentiel des villages frontaliers et des villages qui jouxtent les axes de communication. 
 
 
 

Schéma de positionnement du territoire et de ses principaux échanges avec lôext®rieur 
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1.2 ï OPTIMISER LES TRANSPORTS COLLECTIFS 

Le SCoT intègre les objectifs suivants (cf document graphique en page suivante) : 
 

- Organiser et améliorer les rabattements de Sarreguemines vers la ligne grande vitesse Francfort / 
Paris et Metz / Paris via Sarrebruck, Forbach et Metz (organiser le rabattement vers le pôle gare de 
Sarreguemines). 
 

. Maintenir le niveau de desserte et de cadencement du tram-train Sarreguemines/Sarrebruck 
et étendre la ligne vers Sarralbe et Bitche. 
Le SCoT du Val de Rosselle prévoit le développement de 3 axes majeurs par un tram-train 
transfrontalier. Ils s'inscriront dans le prolongement de la ligne de la Saarbahn desservant les 
agglomérations de Sarrebruck et de Sarreguemines ; Ce projet réutilisera autant que possible 
les voies ferrées existantes en particulier entre Freyming-Merlebach et Sarreguemines. La 
ligne de train de Béning-lès-St-Avold à Sarreguemines sera régénérée et les services 
ferroviaires renforcés de façon à constituer un axe de transport collectif performant à l'échelle 
de la métropole Sarrebruck-Moselle Est. A terme, il est prévu que cet axe soit desservi par le 
tram-train. 
 
. Améliorer les liaisons de la gare de Sarreguemines vers le pôle gare de Forbach (rechercher 
un renforcement de lôintermodalit® et des performances concurrentielles ¨ la route). 
 
Les objectifs du SCoTAS, portant sur le renforcement des pôles urbains, pourra apporter un 
potentiel de voyageurs croissants et plus important qu'aujourd'hui d'ici quelques années sur 
Sarreguemines, Sarralbe, mais aussi Rohrbach-lès-Bitche, Bitche. 

 
- Pérenniser la liaison ferrée Sarrebruck / Strasbourg (via Sarreguemines, Kalhausen, Diemeringen, 
Wingen-sur-Moder) : organiser le rabattement des pôles urbains du SCoTAS vers les pôles gare de 
cette ligne (et notamment à partir du Sud du Pays de Bitche). 
 
- Améliorer les connexions du Pays de Bitche avec la Rhénanie Palatinat, et notamment Zweibrucken 
et Pirmasens, ainsi quôavec lôAlsace, et via Niederbronn : encouragement au redéploiement de 
transports collectifs, sous la forme de liaisons ferroviaires rétablies, ou à défaut de lignes de bus 
efficientes. 
 
- Assurer une continuité dans la liaison ferrée entre Sarreguemines/Bitche/Haguenau. Deux lignes sont 
à distinguer sur cet axe : 
 

. La ligne Bitche / Strasbourg via Haguenau qui nôest plus active aujourdôhui. 
 
. La ligne Bitche / Sarreguemines qui existe encore mais qui nécessite des améliorations du 
service, du cadencement, des fréquences. 

 
Des efforts en termes de coordination des Autorités Organisatrices des Transports (AOT) concernées 
seront recherch®s, avec pour objectif dôam®liorer les lignes existantes pour en faire un atout pour 
lôam®nagement et le d®veloppement du territoire. 

 
La concrétisation de ces objectifs nécessite de développer un service de desserte et de liaison ferrée de 
qualité entre Sarreguemines et Bitche pour faciliter ces liaisons attendues avec les pôles et territoires voisins. 
 
Le SCoT encourage par ailleurs le développement du TAD (Transport A la Demande) sur le territoire de 
lôArrondissement de Sarreguemines. Cette nouvelle offre pour am®liorer la mobilit® des m®nages n®cessite 
lôinvestissement dôun op®rateur. Aujourdôhui, seule la Communaut® dôAgglom®ration de Sarreguemines 
Confluences (CASC), compétente en matière de transports urbains, a mis en place un TAD. 
 
De même, le SCoT encourage le transport par voie fluviale (canal des houillères de la Sarre) pour faciliter le 
transport de marchandises. 
 



SCoT de lôArrondissement de Sarreguemines 

 

 PADD ï                                               Document approuvé le 23 janvier 2014 
 

- 14 - 

Les objectifs relatifs aux transports collectifs  

 

 

 

 






































































